
Cette Vignette Résident Proximité Gare n’offre pas de dérogation
pour les secteurs suivants :
• Parvis de la Gare
• 16 places Zone Bleue du parking de la gare
• Parking du Complexe Sportif de la rue Emile Combres
• 3 places devant les commerces au 34 avenue Fernand Fourcade
• Le long de la rue des Clottins face au Centre Commercial
• Grand Parking de l’avenue Fernand Fourcade

Pour bénéficier d’un stationnement au-delà de 1h30
sur ce secteur Proximité Gare, une vignette apposée
sur le pare-brise est dorénavant obligatoire.

>> EN FAIRE LA DEMANDE
Uniquement si vous résidez dans un des secteurs concernés
Dès aujourd’hui
• Soit par mail, avec les documents à fournir scannés à :
mavignette@mairie-montsoult.fr
• Soit en mairie aux horaires d’ouverture.

Documents à fournir :
• La (ou les) carte(s) grise(s) (domiciliée(s) sur Montsoult impérativement)
• Justificatif de domicile (facture tél, électricité, eau) de moins de
3 mois
• Pièce d’identité

Les rues suivantes sont
dorénavant réglementées
intégralement en zone bleue,
durée maximum 1h30 du lundi
au samedi :

• Avenue Fernand Fourcade
• Rue Emile Combres
• Rue Parmentier
• Rue d’Enghien
• Rue des Clottins
Du rond-point de la gendarmerie
jusqu’à la rue de Beauvais

• Rue de La Croix de Montsoult
Du rond-point de la gendarmerie
jusqu’à la rue de Beauvais

• Rue de la Paix
• Rue des Poiriers
• Rue Victor Hugo
• Rue Caille
• Rue des Meuniers
• Rue de la Petite Sole
• Clos des Érables
• Rue de Turenne
• Rue Jean-Henri Fabre
• Rue Branly
• Rue Mozart

STATIONNEMENT
Vignette Résident Proximité Gare

VIGNETTE DE DISPENSE
DE DISQUE ZONE BLEUE
AUX HABITANTS DES RUES
CONCERNÉES

• Cette Vignette Résident
Proximité Gare est à
apposer sur le pare-brise
à l’aide d’une pochette
plastique (fournie).

• Cette Vignette Résident
Proximité Gare sera à
renouveler tous les ans.

• Pour les habitants hors
Secteur Proximité Gare,
l’utilisation du disque
reste obligatoire.
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T.S.V.P.

Les rues sont des voies publiques. On ne peut revendiquer
aucune priorité sur les places situées devant chez soi.



PARKING
FOURCADE

A PARTIR DU 1ER NOVEMBRE 2022
LE PARKING SERA ÉQUIPÉ D’UN SYSTÈME AUTOMATISÉ DE PAIEMENT

Pour information, le paiement du parking se fera via les horodateurs,
l’application et le site internet PrestoPark
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IL EST IMPERATIF DE VOUS
ENREGISTRER
Afin de bénéficier de la gratuité du
parking dès le 1er novembre 2022 il
est nécessaire de vous inscrire au plus
tard le lundi 24 octobre inclus :

• Soit par mail, avec les documents à
fournir scannés à :
monparking@mairie-montsoult.fr

• Soit en mairie aux horaires
d’ouverture

IL RESTE GRATUIT
POUR LES

MONTSOULTOIS

Cette inscription est valide
jusqu’au 31/12/2023

Elle sera à renouveler tous les ans

- la (ou les) carte(s) grise(s)
(domiciliée(s) sur Montsoult
impérativement)
- Justificatif de domicile
(facture tél, électricité, eau)
de moins de 3 mois
- Pièce d’identité

Documents à fournir :

T.S.V.P.


